
 

 

ÉLIRE DES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

De nouveau, les salariés chantiers de l‛Atlantique sont amenés à élire des représentants.  

Cette fois il s‛agit d‛envoyer des salariés qui seraient les plus à même de les représenter, de 
défendre leurs intérêts présents et à venir au sein d‛un Conseil d’Administration qui réunit 
l‛ensemble des actionnaires.  

Mais le conseil d‛administration est composé à très large majorité de ces actionnaires (2/3 du 
CA), dont les objectifs sont bien différents des salariés.  

La présence de salariés au conseil d‛administration tient beaucoup plus à la volonté d‛entretenir 
une illusion.  

L’illusion que nous sommes tous (salariés et patronat) dans le même bateau, « main dans la 
main »…  

C‛est donc sans se leurrer, et surtout sans volonté de répandre des illusions sur ce 
mandat, que la CGT a choisi de présenter une liste de candidates et de candidats aux 
mandats d‛administrateurs salariés.  

La réalité est que les décisions des actionnaires peuvent aller contre l‛intérêt des salariés en 
termes d‛emploi, de salaires, et de conditions de travail.  

Il est donc important d’être informés des plans et pratiques de ces actionnaires. 

Dans ce scrutin particulier, nous votons pour une liste sans distinction de collège électoral.  
Ainsi donc, quel que soit notre statut Ouvrier, Atam ou Cadre, nous voterons pour une seule et 
même liste, qu’elle soit ou non composée de candidat de notre collège. 

Compte tenu de la méthode de décompte des voix, propre à ce scrutin, c’est une rare 
occasion pour les cadres des Chantiers de voter CGT. 

Et que nous soyons Atams ou Cadres, ce n’est pas les raisons qui manquent ! 

Télétravail, salaires, déplacements professionnels, horaires extensibles, forfaits, moyens 
informatiques, gestion du personnel déplorable, sous-effectif et manque de recrutement, 
pression, Burn out… 

Autant de sujets qui nous concernent tous. 



Alors, mobilisons-nous, Votons CGT ! 

 

Le conseil d’administration, c’est quoi en clair ? 

Le conseil d’administration est l’instance qui prend les grandes décisions stratégiques, décide 
des investissements lourds, vote le salaire du directeur…. 

Il est composé aujourd’hui du président, des représentants de l’Etat Français, d’un représentant 
de Naval Group, et d’un administrateur salarié. 

Après les élections, il y aura 3 administrateurs salariés. Mais pour que ces administrateurs 
salariés n’aient pas la majorité, le Conseil d’administration augmentera le nombre de postes 
pour les actionnaires….  Les actionnaires conserveront donc 2/3 des sièges ! 

St Nazaire, le 11 Février 2021 


